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(54) MONTRE À REMONTAGE AUTOMATIQUE

(57) Mouvement d’horlogerie mécanique à remonta-
ge automatique (10) comportant une masse oscillante
en pivotement (2), dans lequel la masse oscillante est
pourvue d’un disque décoratif (1) monté sur la masse
oscillante et entrainé en pivotement par la masse. Selon
des formes d’exécution préférées, le disque (1) est fixé
à un support (11) qui comporte une tige (13) insérée dans
un trou (15) pourvu dans l’axe de rotation (14) de la mas-
se (2). La tige et le trou comprennent des portions cylin-
driques à section non-circulaire (13a,15a) correspondan-

tes l’une à l’autre, de sorte que le support (11) et le disque
(1) sont entrainés en pivotement par l’axe (14). Le disque
forme une décoration qui recouvre la surface entière du
mouvement, sans demander des moyens techniques
complexes. Selon des formes d’exécution préférées, le
disque (1) est libre de subir un mouvement axial par rap-
port à la masse (2), de sorte que le disque puisse être
enlevé de la masse quand le mouvement d’horlogerie
(10) est démonté d’une boîte de montre (18).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mouvement
d’horlogerie à remontage automatique ainsi qu’à une piè-
ce d’horlogerie, telle qu’une montre-bracelet, équipée
d’un tel mouvement.

État de la technique

[0002] Les montres mécaniques à remontage automa-
tique sont bien connues. Le mouvement d’une telle mon-
tre comporte une masse oscillante qui entraîne un train
d’engrenages de remontage relié au barillet de la montre
de manière à réarmer le ressort du barillet durant le porter
de la montre. La masse oscillante est montée de manière
pivotante, de sorte que les mouvements du porteur gé-
nèrent des oscillations angulaires de la masse. Le train
d’engrenages de remontage est généralement pourvu
d’un système d’inversion qui assure que quel que soit le
sens de rotation de la masse, son mouvement est trans-
formées en une rotation dans un sens unique, apte à
remonter le ressort.
[0003] De manière classique, les montres de ce type
sont pourvues d’un fond de boîtier transparent qui permet
de voir la masse oscillante qui se trouve normalement
au dos du mouvement. C’est pour cette raison que des
masses oscillantes pourvues d’une décoration ont été
développées, comme illustré par exemple par les docu-
ments CH-A-707999 et EP-A-2737372. Ces décorations
sont assez complexes et coûteuses à produire. Souvent
elles ne couvrent qu’une portion du mouvement. En règle
générale, les décorations ne sont pas ou pas facilement
séparables de la masse elle-même de sorte que cela
rend la production peu flexible en cas de demande de
décorations variées.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention vise à produire une mon-
tre à remontage automatique comportant une masse os-
cillante, qui est pourvue d’une décoration, sans souffrir
des désavantages décrits dans le paragraphe précédent.
[0005] Ce but est atteint par le mouvement d’horlogerie
et par la pièce d’horlogerie selon les revendications an-
nexées.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un mouvement
d’horlogerie mécanique à remontage automatique com-
portant une masse oscillante montée à rotation sur une
partie du mouvement d’horlogerie, caractérisé en ce
qu’un disque décoratif est rapporté sur la masse oscillan-
te, ledit disque décoratif étant entrainé en rotation par
ladite masse oscillante.
[0007] Selon des formes d’exécution préférées, le dis-
que est fixé à un support qui comporte une tige insérée
dans un alésage pourvu dans l’axe de rotation de la mas-
se. La tige et l’alésage comprennent chacun une portion

à section non-circulaire correspondante l’une à l’autre,
de sorte que le support et le disque sont entrainés en
pivotement par l’axe.
[0008] Le disque forme une décoration qui recouvre la
surface entière du mouvement, sans demander des
moyens techniques complexes. Ainsi le disque décoratif
qui recouvre la masse oscillant sur 360° crée une ani-
mation mobile visible par le porteur de la montre depuis
le fond d’une boite comportant un fond transparent.
[0009] Selon des formes d’exécution préférées, le dis-
que est libre de se déplacer selon un mouvement axial
par rapport à la masse, de sorte notamment que le disque
puisse être enlevé aisément de la masse quand le mou-
vement d’horlogerie est hors de la boîte de montre.
[0010] Une telle configuration permet non seulement
de pouvoir aisément changer de disque décoratif en fonc-
tion de la demande mais aussi de ne pas solliciter ex-
cessivement l’axe de la masse oscillante en cas de
chocs. Par ailleurs, le principe de retirer aisément le dis-
que et son support de l’axe de la masse oscillante facilite
l’accessibilité au mouvement, notamment sur les vis et
brides d’emboitage.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de modes de réalisation préférés, présentés à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés.

Brève description des figures

[0012]

La figure 1 représente une vue en 3D d’un mouve-
ment d’horlogerie selon une forme d’exécution de
l’invention.
La figure 2 représente le support du disque décoratif
selon une forme d’exécution de l’invention.
La figure 3 représente l’axe de la masse oscillante
selon une forme d’exécution de l’invention.
La figure 4 représente une vue en coupe de l’assem-
blage du disque décoratif et son support, et de la
masse oscillante, selon une forme d’exécution de
l’invention.
La figure 5 représente une vue de la position du dis-
que décoratif par rapport au fond d’une boîte de mon-
tre, selon une forme d’exécution de l’invention.

Description détaillée de formes d’exécution de l’invention

[0013] Un mouvement d’horlogerie 10 selon une forme
d’exécution de l’invention est représenté à la figure 1. Le
disque décoratif 1 est montré en transparence, de ma-
nière à visualiser la masse oscillante 2 en dessous du
disque. Des matériaux utilisables pour le disque 1 sont
par exemple le laiton, l’aluminium, le saphir, la céramique
ou encore tout matériau plastique suffisamment rigide
pour maintenir sa forme. La surface supérieure du disque
1 visible au porteur de la montre peut être pourvue d’une

1 2 
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illustration tel qu’un dessin ou gravure (non représenté).
[0014] A la figure 1, on voit également un nombre de
composants du mouvement, tels que des roues d’engre-
nage 3 et des brides 4 fixées par vissage, et la tige de
remontoir 5. Il est bien entendu que l’invention n’est pas
limitée à ce type de mouvement particulier.
[0015] Le disque décoratif 1 est fixé par exemple par
collage à un support 11 qui est entraîné à rotation par la
masse oscillante 2. Le support 11 pourrait être produit
en laiton. Comme il est illustré à la figure 2, le support
11 comprend une portion plane circulaire 12 et une tige
13 centrale, orientée essentiellement perpendiculaire-
ment à ladite portion circulaire 12. Le disque 1 est collé
sur la surface supérieure de la portion circulaire 12, de
manière coaxiale par rapport à la portion circulaire 12 et
de la tige 13. La tige 13 comprend une première portion
13a à section carrée dont les coins sont arrondis, et une
deuxième portion cylindrique à section circulaire 13b qui
suit la première portion 13a quand le support 11 est orien-
té avec la portion circulaire 12 vers le haut, comme cela
est illustré à la figure 2. Vu selon la direction longitudinale
de la tige 13, la section circulaire de la portion 13b se
trouve entièrement inscrite à l’intérieur du contour exté-
rieur de la section carrée de la portion 13a. Le support
11 est inséré par sa tige 13 dans l’axe 14 de la masse
oscillante 2, ledit axe 14 étant représenté en coupe à la
figure 3.
[0016] Dans la forme d’exécution représentée, la mas-
se 2 est montée de manière fixe sur l’axe 14, par exemple
par rivetage, vissage ou tout autres moyens appropriés.
Selon une autre forme d’exécution, la masse 2 est soli-
daire de l’axe 14, i.e. la masse 2 et l’axe 14 forment une
pièce uniforme.
[0017] L’axe 14 est pourvue d’un alésage central 15
comportant deux portions qui correspondent aux por-
tions respectives de la tige 13 : une portion ayant la forme
d’un chambrage à section carrée 15a suivie d’une portion
cylindrique à section circulaire 15b. Les portions corres-
pondantes de la tige 13 et de l’alésage 15 sont insérées
l’une dans l’autre, comme illustré à la figure 4.
[0018] Selon une forme d’exécution préférée, la tige
13 n’est pas ajustée serrée dans l’alésage 15 mais est
libre de subir un mouvement axial par rapport à l’axe 14.
Quand le mouvement d’horlogerie selon l’invention est
monté dans une boîte de montre, la liberté de mouvement
axial du support 11 est limitée par le fond transparent 17
de la boîte de montre 18, comme illustré à la figure 5. La
liberté de mouvement en direction axiale permet de fa-
cilement enlever le disque 1 de la masse 2 quand le mou-
vement est hors de la boîte 18 ou quand le coté du mou-
vement portant la masse oscillante est accessible alors
qu’il est dans la boite 18 par exemple lorsque le fond est
retiré.
[0019] Les portions à section carrée 13a et 15a assu-
rent l’entrainement à rotation du disque 1 par la masse
oscillante 2. Il va de soi que d’autres formes de section
peuvent être utilisées au lieu de la forme carrée de la
section des portions 13a et 15a. Toute forme de section

non-circulaire et qui permet d’entrainer le disque 1 en
rotation est envisageable.
[0020] Les portions à section circulaire 13b et 15b ne
sont pas toujours indispensables. Selon d’autres formes
d’exécution, la tige 13 et le trou 15 consistent entièrement
de portions cylindriques à section non-circulaire. Néan-
moins, si la technologie utilisée pour fabriquer les por-
tions à section non-circulaire ne permet pas d’atteindre
une haute précision, le disque décoratif 1 risque de bas-
culer par rapport au trou 15 et le bord du disque 1 pourrait
venir en contact avec la masse 2. C’est pourquoi il est
avantageux de prévoir les portions 13b et 15b à section
circulaire qui elles peuvent être réalisées avec une pré-
cision plus élevée en raison de leur forme moins com-
plexe. De cette manière, les portions à section circulaire
13b et 15b, fabriquées avec la précision élevée, vont
assurer le guidage du disque 1 en direction axiale, pour
éviter que le bord périphérique du disque décoratif 1 entre
en contact avec la masse 2.
[0021] Aux figures 1 et 4, on voit que le support 11 est
pourvu d’une portion centrale sous la forme d’un plot cy-
lindrique 20 qui fait saillie à partir de la surface supérieure
du support 11, et qui est agencé dans une ouverture cen-
trale du disque décoratif 1, facilitant l’assemblage coaxial
du disque 1 et le support 11. L’extrémité distale du plot
20 comprend un surface supérieure arrondie et le plot
20 fait saillie à partir de la surface supérieure du disque
1. Par conséquent, et comme cela est illustré à la figure
5, le contact entre le fond 17 de la boîte de montre 18 et
l’assemblage du support 11 et du disque 1 est limité à
cette surface arrondie 20, minimisant ainsi le frottement
entre ledit assemblage et le fond 17 de la boîte 18 et par
là même réduisant les pertes d’énergie lors du remonta-
ge du mouvement par la masse oscillante.
[0022] La portée de l’invention n’est pas limitée à la
combinaison des caractéristiques de la forme d’exécu-
tion représentée aux figures. La liberté de mouvement
axial du disque 1 est préférable mais l’invention couvre
également des formes d’exécution selon lesquelles le
disque est maintenu dans la direction axiale par un
moyen de fixation adéquat, par exemple un système de
verrouillage qui bloque la tige 13 dans le trou 15. La con-
nexion entre le disque 1 et la masse oscillante 2, per-
mettant ou non le mouvement axial du disque, pourrait
être réalisée par d’autre moyens techniques équivalents
au support 11, la tige 13 et le trou 15.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie mécanique à remontage
automatique (10) comportant une masse oscillante
(2) montée à rotation sur une partie du mouvement
d’horlogerie, caractérisé en ce qu’un disque déco-
ratif (1) est rapporté sur la masse oscillante (2), ledit
disque décoratif étant entrainé en rotation par ladite
masse oscillante (2).
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2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
dans lequel le disque (1) est libre de se déplacer par
rapport à la masse (2) dans la direction perpendicu-
laire au disque, de sorte que le disque peut être en-
levé de la masse.

3. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1 ou
2, dans lequel :

- le mouvement comprend un axe de pivotement
(14), la masse (2) étant fixée à ou solidaire de
l’axe (14),
- le disque (1) est fixé à un support (11) com-
prenant une portion planaire (12) à laquelle le
disque est attaché ainsi qu’une tige (13) essen-
tiellement perpendiculaire à la portion planaire
(12), la tige comprenant au moins une portion
(13a) à section non-circulaire,
- l’axe (14) est pourvu d’un alésage central (15),
comprenant également au moins une portion à
section non-circulaire (15a), correspondant à la
section non-circulaire de la portion (13a) de la
tige,
- la portion (13a) à section non-circulaire de la
tige est insérée dans la portion non-circulaire
correspondante (15a) de l’alésage, de sorte que
le support (11) et le disque (1) sont entrainés en
pivotement par l’axe (14).

4. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 3,
dans lequel :

- L’alésage comprend une première portion à
section non-circulaire (15a) suivie une deuxiè-
me portion cylindrique à section circulaire (15b),
la section circulaire étant inscrite à l’intérieur de
la section non-circulaire,
- la tige comprend une première portion à sec-
tion non-circulaire (13a) et une deuxième por-
tion cylindrique à section circulaire (13b), les
portions (13a,13b) de la tige correspondant aux
portions respectives (15a,15b) de l’alésage,
- l’introduction de la tige (13) dans l’alésage (15)
s’effectue par l’insertion des première et deuxiè-
me portions respectives les unes dans les
autres.

5. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 4,
dans lequel la précision des dimensions des sections
circulaires est plus élevée que la précision des di-
mensions des sections non-circulaires.

6. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 3 à 5, dans lequel les sections non-
circulaires sont des sections carrées à coins arron-
dis.

7. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des

revendications 3 à 6, dans lequel :

- le support (11) est pourvu d’un plot central (20)
inséré dans une ouverture centrale du disque
décoratif (1),
- le plot central (20) du support (11) fait saillie
au-delà de la surface supérieure du disque dé-
coratif (1),
- l’extrémité distale du plot central (20) est com-
prend une surface arrondie.

8. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 3 à 7, dans lequel la tige (13) est libre
axialement par rapport à l’alésage (15) de sorte que
le disque décoratif (1) et le support (11) peuvent être
enlevés de la masse (2).

9. Pièce d’horlogerie comprenant une boîte (18) et un
mouvement d’horlogerie (10) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, et dans lequel
le fond (17) de la boîte est transparent de manière
à visualiser le disque décoratif (1).

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9, dans la-
quelle le disque décoratif (1) est libre de se déplacer
par rapport à la masse (2) dans la direction perpen-
diculaire au disque, le déplacement du disque étant
limité par le fond (17) de la boîte (18).

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9 ou 10, la
pièce étant une montre - bracelet.
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